
PHOTOCONCOURS   De Vëlo zu Lëtzebuerg 
 

Article 1 ‐ Objet 
Dans le cadre de son 25ième anniversaire la Lëtzebuerger Vëlos-Initiativ (LVI) organisera du 1er juin au 
20 août 2010 un concours de photos sur le thème «De Vëlo zu Lëtzebuerg». 

Article 2 ‐ Présentation du concours 

Le concours est organisé par la Lëtzebuerger Vëlos-Initiativ en collaboration avec la Fédération 
Luxembourgeoise des Photographes Amateurs (FLPA). 
Le concours est gratuit et ouvert à tout public. 

Article 3 ‐ Thème 

Les photos pourront illustrer le vélo comme moyen de transport au quotidien (travail, école, achats,...) 
ou à des fins touristiques (voyages) au Grand-Duché de Luxembourg. 
Les photos doivent avoir un lien avec l’objectif du concours qui consiste à documenter la place que la 
circulation cycliste occupe au Luxembourg ainsi que les possibilités que le vélo offre pour faire ses 
déplacements. 

Article 4 ‐ Droits liés à l’image 

Les candidats au concours doivent obligatoirement être dépositaires des droits liés à l’image et avoir 
l’autorisation des personnes identifiées sur la ou les photos présentée(s). 

Article 5 ‐ Modalités de participation 

La participation se fait par  
o la remise du formulaire d’inscription à l’organisateur et par l’acceptation du présent 

règlement. 

o l’envoi par courrier électronique à l’adresse lvi@velo.lu d’un maximum de 5 photos au 
format JPG. Il est demandé d’envoyer les photos dans leur taille originale avec une 
résolution minimale de 2000 x 1500 pixels. La quantité maximale par envoi est de 
10 mbytes. 

o Ou par l’envoi postal d’un CD à l’adresse : 
Lëtzebuerger Vëlos-Initiativ 
6, rue Vauban 
L-2663 Luxembourg 

 
Tout participant doit fournir avec ses photos les renseignements suivants: nom, prénom, adresse, 
adresse électronique, titre de la photo ainsi que le lieu de la prise de vue. Pour chaque photo reçue un 
accusé de réception sera envoyé. 
La période de réception des photos est limitée à la période du concours allant du 1er juin au 20 août 
2010. 

Article 6 ‐ Le jury 

Le jury comprendra 5 membres dont au moins un représentant du comité de la LVI. L’organisateur se 
réserve le droit de nommer les membres du jury. Les membres du jury ne peuvent pas participer au 
concours. 
Le jury sélectionnera les meilleures oeuvres. Les lauréats seront informés par courrier. La décision du 
jury est absolue et aucun droit de recours n’est possible. 



Article 7 ‐ Droits d’usage 

Chaque participant déclarant être l'auteur de la photo soumise, reconnaît et accepte qu'en la 
soumettant, il cède son droit d'auteur et renonce à l'intégralité de ses droits sur celle-ci. Il reconnaît 
également avoir obtenu préalablement les autorisations nécessaires. 
L’organisateur pourra faire usage à son gré de tous les clichés qu’il aura réceptionnés pour le concours 
et aucune rémunération ne sera due à ce titre. Toutes les photos soumises seront libres de droits 
d’auteurs. Les photos pourront être utilisées pour des publications futures sans autorisation expresse de 
l’auteur, pourtant le nom de l’auteur sera mentionné. 

Article 8 ‐ Responsabilités 

L’organisateur du concours ne pourra être tenu responsable suite à des problèmes liés au déroulement 
du concours qu'il s'agisse d'erreur humaine, de problème informatique ou technologique ou de quelque 
autre nature. L’organisateur ne saura être tenu responsable du non-respect du droit à l’image par le 
dépositaire des photos. 

Article 9 ‐ Prix 

Neuf prix seront décernés par le jury qui fera également une selection de photos pour une exposition 
qui aura lieu dans le cadre de l’Oeko-Foire 2010.  

1er prix: 1 bon d'achat d'une valeur de 600,- € offert par Velocenter Goedert, Luxembourg 
2e prix: 1 bon d'achat d'une valeur de 200,- € offert par Cycles Arnold Kontz, Luxembourg 
3e prix: 1 bon d'achat d'une valeur de 100,- € offert par Naturata, Luxembourg 
4e prix: 1 horloge d'une valeur de 80,- € offert par Menuiserie Inform, Saarburg 
5e  et  6 e prix: 1 bon d'achat d'une valeur de 50,- € offert par Velosophie, Luxembourg 
7e et 8e prix:  1 bon d'achat d'une valeur de 50,- € offert par Voyages Simon, Diekirch 
9e prix: 1 bon d'achat d'une valeur de 50,- € offert par VeloSportCenter, Luxembourg 
10e prix: 1 tenue cycliste d'une valeur de 50,- € offert par Mobilitéitszentral, Luxembourg 

Parmi les oeuvres exposées un prix du public sera décerné. Chaque auteur ne pourra recevoir qu’un 
seul prix du jury. 

Article 10 ‐ Exclusions 

Sont automatiquement exclus du concours les photos envoyées après la date limite. Les responsables 
du concours se réservent le droit de refuser les photos qu'ils jugent contraires aux bonnes mœurs ou de 
nature réprimée par les lois en vigueur. Les participants ne sauront aller à l'encontre de la décision du 
jury en cas de suppression des photos jugées irrecevables. 

Article 11 ‐ Obligations 

La participation à ce concours implique l'accord des concurrents à l'acceptation du présent règlement. 
Son non-respect entraînera d’office l'annulation de la candidature. 
Toute contestation relative à l'interprétation et à l'application du présent règlement sera tranchée par 
l’organisateur dans l'esprit qui a prévalu à la conception de ce concours. 
Les cas non prévus seront de la compétence des organisateurs. 

Article 12 ‐ Calendrier 

Dernier délai d’envoi des oeuvres 20.08.2010 
Sélection (réunion du Jury) 28.08.2010 
Exposition 17.09 - 19.09.2010 


